
 

Le profil du/de la candidat(e) 

• Diplôme supérieur en communication, ou sciences politiques, ou droit public (niveau 
Master)  

• Intérêt pour les sujets juridiques et relevant des missions de la HATVP 

• Première expérience en communication (en administration, entreprise ou agence)  

• Connaissance de la communication publique souhaitée  

• Excellente capacité rédactionnelle et maîtrise de l’orthographe  

• Polyvalence et adaptabilité  

• Esprit d’analyse et de synthèse  

• Autonomie, capacité à travailler en équipe et réactivité  

• Respect de l’absolue confidentialité des informations et des données  

• Maîtrise des outils suivants : pack Office, logiciels d’emailing, CMS Wordpress, 
Canva ; éventuellement suite Adobe (Indesign, Illustrator, Photoshop) 

 

 

 

 

 

 

 

Le poste 

Au sein de la Direction des partenariats et de la communication (DPC), le/la chargé(e) de communication contribue, en lien avec 
deux autres chargés de mission, à la valorisation des actions, de l’image et de l’identité de la Haute Autorité.  

La DPC pilote notamment l’animation des réseaux de partenaires de la HATVP, les relations européennes et internationales de 
l’institution, les publications transversales, ainsi que l’ensemble des actions de communication. L’équipe communication assure les 
relations avec la presse, la veille médias, la communication numérique (site internet et réseaux sociaux), les publications, 
l’événementiel et la communication interne. 

Dans ce cadre, le/la chargé(e) de communication aura pour principales missions : 

• Assurer la veille médiatique : réalisation de la revue de presse quotidienne et hebdomadaire, avec l’appui d’une 
plateforme spécialisée. 

• Gérer les sollicitations médias et contribuer aux relations presse : préparation des réponses aux demandes, 
coordination avec les journalistes, réponse et aiguillage des signalements, ainsi que gestion et réponse aux demandes 
citoyennes, en lien avec les autres directions de la HATVP. 

• Participer à la production de contenus pour les différents supports de communication (publications imprimées, site 
internet, réseaux sociaux, outils internes). 

• Contribuer à la rédaction d’éléments de langage destinés aux prises de parole publiques. 

• Participer à la veille institutionnelle portant sur l’activité législative et réglementaire en lien avec les missions de la Haute 
Autorité. 

• Appuyer les projets collectifs de communication et les actions événementielles de l’institution. 

Le Pôle communication fonctionne en trinôme. Tout en disposant d’un portefeuille de missions propre, chaque chargé(e) de 
communication s’assure d’une circulation fluide de l'information et d’un suivi rigoureux des dossiers du pôle garantissant ainsi la 
continuité de l’activité.  

 

 

 

 

 

 

Identification du poste 

Quotité : 100 %  

Statut : vacant à pourvoir dès que 
possible 

Modalités : Détachement sur contrat 
pour les agents titulaires / CDD de trois 
ans renouvelable pour les agents 
contractuels 

Catégorie : A 

Lettre de motivation et CV à adresser 
à l’attention du Président de la HATVP 
à l’adresse : recrutement@hatvp.fr 

Localisation : Paris, 12ème 
arrondissement  

Site internet : www.hatvp.fr 

 

Offre d’emploi |Chargé(e) de Communication  

L’employeur 

La Haute Autorité pour la transparence de la 
vie publique est une autorité administrative 
indépendante chargée  
de promouvoir la probité de la vie publique. 
 
Présidée par Jean Maïa, elle se compose d’un 
collège de 13 membres et de 75 agents aux 
cultures professionnelles diverses. 
 
L’institution accompagne et contrôle 
quotidiennement des responsables et agents 
publics, ainsi que des représentants d’intérêts, 
afin de donner aux citoyens l’assurance que la 
décision publique est prise dans l’intérêt 
général.  
 
Les missions de la Haute Autorité s’articulent 
autour de quatre grands axes :  
- le contrôle de déclarations de patrimoine et 

d’intérêts ;  
- la prévention des conflits d’intérêts ;  
- le contrôle des mobilités entre les secteurs 

public et privé ;  
- la régulation de la représentation d’intérêts 

(et, à partir du 1er juillet 2025, de 
l’influence étrangère). 
 

Pour plus d’information sur les missions  
de la Haute Autorité, consultez le site internet : 
www.hatvp.fr 
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